
Les Maisons des solidarités départementales 
de votre lieu de résidence

• MSD - ANTIBES
Résidence “Le Rond Point” B
3, avenue du Grand Cavalier
06600 Antibes
04 89 04 52 30

• MSD - CAGNES-SUR-MER
53, avenue du Val Fleuri
06800 Cagnes-sur-Mer
04 89 04 32 00

• MSD - CANNES-EST
11, boulevard Oxford
06400 Cannes
04 89 04 34 30

• MSD - CANNES-OUEST
Palace Center - Bât. 1 -
2e étage - Z.I. des Tourrades
06210 Mandelieu-La Napoule
04 89 04 33 70

• MSD - GRASSE-NORD
“L’Émeraude” - Bât. B
54, chemin des Capucins
06130 Grasse
04 89 04 36 20

• MSD - GRASSE-SUD
Grasse 2000 - 229, route de Cannes
06130 Le Plan de Grasse
04 89 04 35 10

• MSD - LE CANNET
Les Dryades
53, boulevard de la République
06110 Le Cannet
04 89 04 33 10

• MSD - SAINT-LAURENT- 
DU-VAR
341, avenue Général Leclerc
06700 Saint-Laurent-du-Var
04 89 04 30 90

• MSD - VALLAURIS
“Le Suffren” - 5, rue du Docteur Sénès
06220 Vallauris
04 89 04 35 80

• MSD - LES VALLÉES
180, avenue Portes des Alpes
06670 Plan du Var
04 89 04 32 70 

• MSD - MENTON
Maison du Département
4, rue Victor Hugo
06500 Menton
04 89 04 30 20

• MSD - LES PAILLONS
SITE NICE-L'ARIANE
Le Petit Palais - 1, square Constantin
de Châteauneuf
06300 Nice
04 89 04 51 50

• SITE - SAINT-ANDRÉ-
DE-LA-ROCHE
15, boulevard du 8 mai 1945
“L’Adriana”
06730 Saint-André-de-la-Roche
04 89 04 39 40

• MSD - NICE-CENTRE
37, avenue Maréchal Foch
06000 Nice
04 89 04 36 60

• MSD - NICE-CESSOLE
144, boulevard de Cessole
06100 Nice
04 89 04 50 50

• MSD - NICE-LYAUTEY
21, boulevard Maréchal Lyautey
06000 Nice
04 89 04 38 30

• MSD - NICE-MAGNAN
173-175, rue de France
Entrée rue Gardon
06000 Nice
04 89 04 37 80

• MSD - NICE-OUEST
27, boulevard Paul Montel
Nice-Leader - Bâtiment Ariane 
04 89 04 31 20

• MSD - NICE-PORT
“Le Castel Richelmi”
46, boulevard de Riquier
06300 Nice
4e étage 06200 Nice
04 89 04 37 20

       POUR VOUS AIDER 

         LA MESURE D'ACCOMPAGNEMENT 
           SOCIAL PERSONNALISÉ
           MASP

         VOUS N'ARRIVEZ PAS À ANTICIPER 
              VOS FACTURES ?

       VOUS VOUS SENTEZ DÉMOBILISÉ 
           FACE AUX DÉMARCHES ADMINISTRATIVES ?

         VOUS AVEZ DES DIFFICULTÉS 
              À GÉRER VOTRE QUOTIDIEN ?

#ALPESMARITIMES
TERRE DE SOLIDARITÉ



• Vous percevez des prestations sociales  
versées sur votre compte.
 
• Vous avez des difficultés à gérer votre budget.
 
• Ces difficultés menacent votre santé ou  
votre sécurité. 

Vous pouvez déposer votre demande auprès  
d’un travailleur social du Département ou du service 
social en charge de votre accompagnement. 

Les pièces justificatives à amener au travailleur social : 
 - copie d’une pièce d’identité en cours de validité, 
 - justificatif des prestations sociales du mois en cours,  
 - justificatifs de vos ressources, 
 - photocopie de votre bail ou quittance de loyer.

• Un dispositif contractualisé qui permet  
une intervention au plus près de vos difficultés.

• Un accompagnement par un travailleur social  
spécialisé, pour vous aider et vous soutenir dans :
 - La gestion de votre budget,
 - La prévention des expulsions,
 - Les actions d’insertion sociale,
 - L’accès et le maintien de vos droits,
 - L’accès aux soins.
 
• Vous restez maître de vos démarches  
tout en bénéficiant d’un soutien renforcé.

• Vous pouvez également demander au Conseil 
départemental de gérer à votre place tout ou partie 
de vos prestations sociales (AAH-RSA-prestations 
familiales…) pour un temps limité.

         LA MASP, QU’EST CE QUE C’EST ?

• Pour garantir le respect de vos droits et la réussite 
de votre accompagnement, vous vous engagez avec 
le Conseil départemental des Alpes-Maritimes  
en signant un contrat d’une durée de 6 mois à 1 an,  
renouvelable au maximum sur 4 années.

• Ce contrat précise vos engagements et ceux du 
Conseil départemental des Alpes-Maritimes qui,  
en contrepartie, met à votre disposition  
un travailleur unique pour toutes vos démarches.

  
              UN CONTRAT PERSONNALISÉ 

 
 • Que vous rencontrez régulièrement

• Qui vous accompagne dans vos démarches

• Qui fait le point avec vous de l’évolution de  
votre situation

• Qui peut gérer avec votre accord et avec  
votre collaboration vos prestations sociales.

         UN TRAVAILLEUR SOCIAL RÉFÉRENT, 
              SPÉCIALISTE DE LA GESTION DU BUDGET

POUR TOUT RENSEIGNEMENT 

- Contacter la Maison des solidarités départementales  
de votre lieu de résidence 

- Contacter le travailleur social en charge  
de votre accompagnement

         VOUS AVEZ DES DIFFICULTÉS 
              À GÉRER VOTRE QUOTIDIEN ? €
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